
Guide pratique

L’entretien d’évaluation
du travail pour ne pas le subir

Ce petit guide n’a pas la prétention 
de donner LA SOLUTION pour 
sortir indemne des pratiques 
patronales d’entretien individuel  

d’évaluation, un sujet particulièrement 
délicat pour nos catégories où nous pou-
vons passer alternativement d’évalué à 
évaluateur… 

Par contre, nous souhaitons qu’il vous 
permette d’appréhender avec confiance 
votre entretien individuel.

Nous espérons dans cette perspective que 
vous pourrez aller au-delà et imposer col-
lectivement des critères et des méthodes 
d’évaluation basés sur vos attentes.

C’est d’ailleurs un élément conséquent de 
la charte pour un management alternatif 
élaborée par l’UGICT CGT. 

JANVIER 2013
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Côté juridique :

L’évaluation est peu enca-
drée par la convention col-

lective et le Code du travail. La 
jurisprudence y joue donc un 
rôle essentiel comme l’a mon-
tré dernièrement celle de HP ou 
d’Airbus. Par contre, son carac-
tère quasi obligatoire semble 
désormais acquis.

1.  Proscrire le boycott car le 
lien contractuel de subordi-
nation liant le salarié à l’em-
ployeur assimile la convoca-
tion à l’entretien à un ordre, et 
tout refus peut avoir de graves 
conséquences :
« l’employeur tient de son pou-
voir de direction né du contrat 
de travail le droit d’évaluer 
le travail de ses salariés sous 
réserve de ne pas mettre en 
œuvre un dispositif d'évaluation 
qui n'a pas été porté préalable-
ment à la connaissance des sa-
lariés, et qu’en conséquence, le 
refus de se rendre à un entre-
tien d’évaluation constitue une 
faute qui peut être sanction-
née par un licenciement (Soc. 
10 juillet 2002, pourvoi n° 00-
42.368) ».

2.  Les réponses apportées 
dans l’entretien doivent égale-
ment être de bonne foi, l’article 
L1222-2 prévoit : 
Les informations demandées, 
sous quelque forme que ce soit 
à un salarié, ne peuvent avoir 
comme finalité que d'apprécier 
sa capacité et ses aptitudes pro-
fessionnelles. Ces informations 
doivent présenter un lien direct 
et nécessaire avec l'évaluation 
des aptitudes professionnelles. 
Le salarié est tenu d'y répondre 
de bonne foi aux questions po-
sées en vue de l’évaluation de 
ses aptitudes professionnelles. 
C’est ce cadre qui impose l’obli-
gation de se rendre à l’entre-
tien. 

3.  S’il est une prérogative de 
l’employeur, l’entretien amène 
également des droits au sala-
rié parmi lesquels celui d’obte-
nir un déroulement de carrière 
normal. En effet, le salarié 
peut, par le biais de l’entre-
tien d’évaluation, faire valoir sa 
qualification, son expérience et 
son savoir-faire. L’obligation de 
bonne foi réciproque est impo-
sée par le Code du Travail, (ar-
ticle L.1222-1), mais aussi par 
le Code Civil, (article 1134).
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4. Suivant les articles L1222-
2 et L1222-3 les salariés doi-
vent être informés préalable-
ment de la mise en œuvre, des 
méthodes et techniques em-
ployées. Ces dernières doivent 
être pertinentes au regard de 
la finalité poursuivie. Les ré-
sultats sont confidentiels. Au-
cune information personnelle 
ne peut être collectée par un 
dispositif sans information pré-
alable du salarié.

5. Le 21 septembre 2011, la 
cour d’appel de Toulouse à 
la demande de la CGT d’Air-
bus a rendu possible que 
l’évaluation :
• Ne débouche pas sur 
des sanctions, ni pour les 
évaluateurs, ni pour les 
évalués,
• Fasse bénéficier aux 
évaluateurs du droit 
à évaluer en toute 
conscience leurs subordonnés 
(pas d’obligation au respect 
des quotas…),
• Ne peut pas juger le regard 
que les IC portent sur le pro-
jet et les valeurs d’entreprise 
déclinés par la direction (par 
exemple : « agir avec cou-
rage »).

6. Le 4 septembre 2012, au 
nom du droit à la protection de 
la santé des salariés, le TGI de 
Lyon a ainsi condamné le sys-
tème de mise en concurrence 

intensive (benchmark) appliqué 
à des commerciaux, consistant 
à évaluer et comparer publique-
ment et en permanence leurs 
résultats, avec pour seul objec-
tif donné celui de « faire mieux 
que les autres ».

7. De même que pour une 
sanction, l’évaluation ne peut 
être le prétexte à ressortir des 
faits non signalés dans une pé-
riode de 2 mois ou plus, précé-
dant l’entretien.g
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Dans la pratique :

Même si l‘entretien peut 
s’avérer délicat, nous 

pouvons néanmoins agir sur 
sa forme et son contenu en 
nous appuyant notamment sur 
le code du travail et sur notre 
vécu, et l’utiliser ainsi d’une 
manière « offensive ».

Ce qu’il NE FAUT PAS faire :
Refuser l’entretien : Au contraire, 
préparez-le, demandez conseil, 
faites en sorte qu’il devienne 
VOTRE outil, en tout cas un 
temps d’expression de certaines 
de vos exigences.

Ce qu’il FAUT faire :
Refuser les entretiens dits « de 
file d’attente ». Exemple, lorsque 
votre manager vous appelle entre 
deux avions, pour commencer, 
effectuer ou terminer votre en-
tretien. Vous êtes en droit de 
refuser les entretiens par télé-
phone et d’exiger le face-à-face. 
Votre agenda, votre « confort » 
ont autant d’importance que les 
siens, et même plus !

Refuser l’auto-évaluation, (au-
tant que possible). Certes, ce 
procédé essaie, encore une fois, 

de retourner la responsabilité 
vers le salarié, en le culpabili-
sant, et la psychologie humaine 
fait qu’immanquablement le sa-
larié aura tendance à se dévalo-
riser, mais si la pression devient 
trop forte et vous y contraint, 
renvoyez cette pression, en su-
révaluant votre ressenti. Vous 
serez de toute façon plus proche 
de la réalité.

Formuler vos contestations, 
commentaires, remarques, 
critiques :
La loi impose que les critères 
objectifs, donc argumentez sur 
tout ce qui vous parait contraire 
à votre mission, (Manque de 
moyens, difficultés structurelles, 
etc). N’hésitez pas à mention-
ner le renvoi à un document 
joint que vous aurez rédigé au 
calme, relatant tout ce qui pose 
problème. Dans le même esprit, 
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la loi interdit également l’éva-
luation comportementale. Seule 
votre aptitude à mener à bien 
votre travail peut être concernée 
par l’entretien d’évaluation. 

Eventuellement, refuser 
l’outil informatique :
L’intégralité des entretiens doit 
être confidentielle. Vous pouvez 
donc préparer sur papier votre 
argumentation, vos commen-
taires, et mentionner dans le 
support informatique d’avoir à s’y 
référer. Ainsi vous « engagerez »  
votre management à réellement 
se préoccuper et s’enquérir de 
vos souhaits et besoins.

Participez activement aux 
diverses actions collectives 
de votre syndicat CGT :
Par exemple, sur le thème des 
évolutions de carrière, sur l’exi-
gence de moyens à mettre en 
œuvre pour assumer votre tra-
vail et les objectifs associés. 
Votre position en sera consoli-
dée, de même que celle de vos 
collègues.

Et si malgré tout
votre entretien se passe mal :

Si votre entretien d’évaluation ne 
se passe pas de façon construc-
tive, courtoise  ou objective, vous 
êtes en droit de ne pas signer 
votre entretien, en mentionnant 

toutefois vos réserves, critiques, 
et ce qui motive votre refus de 
signature.  Vous ne validerez ain-
si que vos commentaires.

Vous pouvez également noter 
« j’ai pris connaissance des ob-
jectifs qui m’ont été assignés » 
avant votre signature, cela in-
dique que vous connaissez vos 
objectifs mais que vous ne por-
tez pas d’avis sur leur atteinte.
Cette pression « psychologique » 
de signer ce document est dans 
la droite ligne patronale du pas-
sage d’un contrat de subordina-
tion à un contrat commercial.

Si vous vous sentez démotivé, 
déprimé, colérique ou stressé,… 
bref, perturbé, allez immédiate-
ment à l’infirmerie le signaler, 
mention en sera ainsi portée sur 
le registre des accidents benins 
ou du travail, en y consignant 
les causes (vérifiez-le ou faites-
le vérifier). N’hésitez pas à vous 
faire accompagner par un repré-
sentant CGT. 

En effet, nous constatons trop 
souvent de réelles dérives dans 
la tenue des entretiens, à la fois 
du fait de l’absence ou de la 
mauvaise formation des mana-
gers et des méthodes d’évalua-
tion que les directions leur impo-
sent d’appliquer. g
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Si vous considérez que les en-
tretiens tels qu’ils sont prati-

qués dans votre entreprise sont 
illicites par exemple du point de 
vue des critères d’évaluations 
comportementaux ou du fait de 
l’absence de consultation préa-
lable du CHSCT :

1. La tentation serait alors 
grande de refuser de passer 
l’entretien pour ces motifs.

2. Mais, l’action pouvant être 
menée contre une évaluation il-
licite ne peut en réalité être indi-
viduelle, les dispositions légales 
n’offrant pas de possibilité d’ac-
tion au salarié qui lui garantisse 
la sécurité de son emploi.

La manière la plus sûre juridi-
quement de s’opposer au ca-
ractère illégal d’une évaluation 
professionnelle reste dans les 
actions collectives pouvant être 
menées avec les salariés par 
les organisations syndicales, de 
telles actions étant juridique-
ment protégées par les disposi-
tions du Code du travail.

Un autre argument pour 
participer, activement et 
dans le sens de vos intérêts, 
à cet entretien :
De plus en plus d’employeurs 
fondent la motivation de licencie-
ments sur des insuffisances pro-
fessionnelles, caractérisées par 
les mentions du management 
dans les entretiens et l’absence 
de contestations par le salarié. 
Cette absence de contestations 
est présentée comme l’accep-
tation des critiques et carences 
mises en avant par l’employeur, 
donc : Exprimez-vous de ma-
nière argumentée, cela ne pour-
ra que vous servir.

Mais récemment la cour de cas-
sation a rappelé que l’entretien 
individuel ne pouvait avoir pour 
visée ou conséquence une sanc-
tion, donc encore moins un li-
cenciement. (Airbus)

Côté évaluateur :
La justice en rendant les quo-
tas illégaux (Cour d’Appel de 
Versailles du 8-09-2011 pour 
HP et Cour d’Appel de Toulouse 
du 21-09-2011 pour Airbus) 
offre aux évaluateurs la possibi-
lité de retrouver une marge de 

Si votre entretien est individuel,
votre action doit être collective  :
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manœuvre dans l’évaluation des 
salariés sous leur responsabilité.

Attention entretien forfait-jours 
et entretien annuel d’évaluation 
ne sont pas de même nature :
En effet, dans les accords sur 
les 35h il est précisé que les sa-
lariés en forfaits jours (FJ) dis-
posent d’un ou des entretiens 
d’évaluation afin de veiller à 
une répartition entre la charge 
de travail et les objectifs avec 
les moyens dont ils disposent 
en termes d’organisation et de 
ressources. La justice rappelle 
de façon constante l’importance 
de ces entretiens «spécifiques» 
aux salariés en FJ en lien avec la 
santé (Arrêt Cour de Cassation 
du 29 juin 2011, Cour d’Appel 
de Versailles sur la faute inexcu-
sable de Renault lors du suicide 
d’un cadre,...).

De l’évaluation individuelle 
à l’organisation collective du 
travail :
De nombreux syndicats CGT 
ont travaillé cette question de « 
l’évaluation ». Les publications 
de l’UGICT-CGT et de l’UFICT-
CGT peuvent nourrir votre ré-
flexion.
Site UFICT : http://www.ftm.cgt.fr/

Site UGICT : http://www.ugict.cgt.fr/

La CGT organise régulièrement 
des débats avec des scienti-
fiques dont les travaux interro-

gent la possibilité d’évaluer le 
travail avec des critères plus ob-
jectifs qui donnent un autre sens 
au travail et une autre finalité à 
l’entreprise.

• Que peut-on évaluer dans le 
travail ?
• Que ne peut-on pas évaluer 
dans le travail ? Que ne faut-il 
pas évaluer ?
• Comment passer de l’évalua-
tion de l’individu à celle du col-
lectif de travail ?
• Comment intégrer au débat les 
moyens du « travail bien fait » ?
• Comment régénérer les liens 
de coopération, de partage, 
d’échange entre salariés, ser-
vices, entreprises ?

Lors de votre entretien indivi-
duel, n’hésitez pas à en discuter 
avec votre hiérarchique. L’évalué 
autant que l’évaluateur y ont in-
térêt. De même, avec votre syn-
dicat CGT, participez à mettre en 
débat ces questions essentielles 
qui appellent à donner une autre 
dimension à l’évaluation et vous 
permettent d’en maîtriser les en-
jeux pour ne pas le subir. 
Replacer l’évaluation du travail 
au cœur d’un dispositif  qui fasse 
lien entre le salarié et son collec-
tif de travail.

Le mode actuel d’évaluation in-
dividuelle répond à un système 
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pervers de mise en concurrence 
des individus dans le processus 
de travail et y génère un climat 
anxiogène, bien au-delà de la 
période de l’entretien.

L’évaluation actuelle est 
nuisible au travail bien fait
Dans ce contexte, les relations 
dans le travail sont empreintes 
de la crainte de l’autre, suspi-
cion, peur et coercition. Un envi-
ronnement à la fois néfaste aux 
salariés, évalués comme évalua-
teurs, et générateur de perte de 
qualité, de sens et finalité du 
travail, mais aussi une perte de 
capacité à se réaliser, s’épanouir 
dans le travail.

Autant de freins et d’obstacles 
qui nuisent au bon déroulement 
du travail alors que la complexité 
des projets nécessite d’étendre 
le partage des connaissances, 
accroître les échanges et favori-
ser la mise en commun des sa-
voirs.

Réévaluer 
les collectifs de travail pour 
l’épanouissement de chacun
Il est donc urgent de rompre 
avec cette dichotomie qui place 
l’évaluation de l’individu en oppo-
sition avec le collectif de travail. 
C’est une évaluation individuelle 
croisée avec celle du collectif 
de travail qui doit être pensée 
pour que l’on puisse tisser des 

liens et non créer des obstacles 
à la bonne réalisation du travail, 
des objectifs conjointement dé-
finis, des moyens discutés dans 
le collectif de travail pour at-
teindre ces objectifs. C’est ainsi 
que nous redonnerons du sens à 
la réalisation et l’épanuissement 
de l’individu dans l’accomplisse-
ment de son travail au sein d’un 
collectif de travail réévalué et 
solidaire.

A ce titre, les groupes d’expres-
sions directs et collectifs des 
salariés (art. L2281 du code du 
travail) peuvent être revitalisés, 
car ils sont intimement liés à la 
valorisation du travail. En effet, 
l’expression des salariés dans 
l’entreprise peut être collective 
et a pour objet de définir les 
actions à mettre en œuvre pour 
améliorer vos conditions de tra-
vail, l’organisation de l’activité et 
la qualité du travail réalisé dans 
vos secteurs respectifs.

C’est avec ce type de démarche 
que votre syndicat CGT souhaite 
vous aider (individuellement et 
collectivement) à appréhender 
efficacement et offensivement 
« l’épreuve de l’évaluation ». 
Afin que chacun trouve du sens 
à son travail et puisse s’y épa-
nouir individuellement dans des 
collectifs de travail revitalisés.g
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